
Un grand nombre de fabriques sont déjà en fail
lite. Beaucoup d'autre» vont être hors d'état de 
continuer l e t r fabrication. 

La Chambre veut-elle oui on non laisser périr 
cette grande industrie nationale ? 

Le seul obstacle à la surtaxe, c'est la résistance 
des ralîlneurs. 

A l'heure qu'il est, le sucre qu'ils raffinent à 
Paris ils la vendent, déduction d'impôts, au con
sommateur anglais 10 fr. environ de moins qu'ils 
ne le vendent au consommateur français. -

La raffinerie est dans IVt >t le phi- îlorisssW*. 
Les b néfl -is qui étaient déjà eonsi i r a b h s i V . ' 

li. a doul l< i depuis 3 uns 
Le m i rené françiis lui appartient sons conteste; 

le* prime* qui lui sont accordées lui constituent 
annuellement des bonis do plusieurs militons au 
détriment dn Trésor. 

Elis craint, dit-cllo, de voir compromettre ses 
exportations :i l 'étranger. 

Ses craintes I cet égard sont chimériques, mais 
ces exportations no représentent, oomn o travai l , 
transport, niain-d'ccavri^iueiiuntor/emilliiuis par 
an à peine, — et la plus grosse purtdoeotto.souime 
en revient à des ouvriers, à des armateurs étran
gers. 

Pour la r.iffinerie, l'ctabliss-'iuent de In surtaxe, 
c'est nne diminution.Pour la sucrer ia indi(Av.c ' . s t 
une questio . de via ou de mort. 

La 'lisparition de la fabrication du Sucre on 
Fraiic.JfftfW.it la ruine i'o !':>•:: vnl turo ilans les 
huit dépal leirenU» où <illo • son principal sié^e. 

Elle aurai t m coptro-coup tevrib'.i» dans quantité 
d'autres départements qui lui iMtrWMMlt annuel
lement pltui -'.e 40MQ têtes de IH> .il. 

Ga serait pour la richesse pubi ijue une jvrto de 
plusieurs milliard'' 

Lo Trésor verrait ses recettes diminuer dans 
d'éuormos j roport iens . 

Les salaires de plus de 2iV',e eV ouvriers ««rnvnt 
anéantis. 

Devant uuo pareille évcutua'it t 1» KiîIslatT.r ne 
f aurait hésiter. 

Le vota de lu sui taxe immédiate non rcubeur-
sable s'impose donc tout d'abor !. 

L'impôt sur la betterave qa'> n vous propose 
comporte quelques raodirtratior.» i-.<li"pensab'es. 
La période transitoire devra êtres foreoiaoht aug
mentée pour permettre la transformation du ma-
t >riel et de l'outillage. 

Les chiffres des rendements primitifs pour les 
usines qui se servent do presses hydrauliques de
vront d ailleurs être atténués. 

Depuis dis-huit mois la Chambre . st saisie de la 
question. La cri<oqui vous était signait1» a c e mo
ment par notre collègue M. Hobert, a pris l9s pro
portions d'une calamité publique. 

Totre patriotisme vous fait un devoir d'y appor
ter un remède efficace avant votre séparation. 

Gd rencédi , c'est lo vote de la surtaxe de 
7 fr. avec un decbet de fabiic. t ion • • » ! 
4l»wA .j no possibla ; c'est aussi l'éta' lissament d'un 
i m p ô t s u r l a m a t i è r e p r e m i è r e dan*, d e s c o n d i t i o n s 
équitailos, qui assurent lo progrès et placent sur 
le p i e t t l e l'égalité devant l 'impôt nos divers dé
partements. 

Vous êt-js les gardiens de l'honneur do 1 x fortune 
du pays. 

Vous en êtes comptab l e devant la nation toute 
entière. 

11 s'agit d'une industrie dans laquelle est enga
gée l'épargne de milliers do familles, repré-entant 
plus «le 300 millions. 

11 s'agit du t ravai l de plus de 200,000 ouvriers 
qui tirent de cette industrie plus de 60 raillions de 
salaires. 

Il ne s'agit de rien moins que de la vie agricole de 
six d3 nos départements, dont les cultivateurs ti
rent de la betterave une recette assurée de plus 
de 150 millions. 

Refu«eri*z-vous à ces populations la mesura de 
salut qu'elles réclament et qu'il dipend de vous de 
leur accorder. 

Le gouvernement de la Restauration, en pré
sence das souffrances dos colonies, n'a pas craint , 
par la loi de 1832, de f a >per d'une surtaxe élevée 
de r>0 francs les sucras .-trangers. — C'a été lo sa
lut de notre sucrerie coloniale. 

Ce que la Restauration a fait pour les fabricants 
vous le foriez pour nos nationaux. 

Ça que l'Allc-magne a fait pour ses fabricants de 
sucre, vous lo ferez pour nos cultivateurs et nos 
fabricants. 

Leur salut est entre vos mains. 
M. - E d m o n d R o b e r t expliqua pourquoi la com

mission a alnndonné le système de la surtaxe au
quel olle s ' e ; t r . l l i é , d'abord, et il soutient la pro
position dont il est l 'auteur. 

M . D- iynaud montre l'Ai e n a g n e n\ fforçni t de 
s 'emparer de notre propre marché. Sa plaçant au 
point de vue des intérêts du Trésor et des intérêts 
des consommateurs, il combat la proposition di
sant que r ugmantati n de l'impôt va réduire la 
consommation. 

L'orateur dit que lo Trésor est déjà en parte at 
que la prime que l'on va f ai ro payer aux contri
buables ne proétora pas aux agricnltours, mais 
aux raffloeurs teu'emont. 

M. S a r l a t deiaan lo l'équivalence de trai tement 
pour les sucres coloniaux et la-' sucres métropoli
tains. Il dit que la résultat de la loi proposée sera 
do chasi-ar les sucres coloniaux de tous nos mar
chés, malgré la détaxe que la commission a ac
ceptés en leur faveur. 

M. Gerv i l i e -Uéache demanda l 'ajournement de 
la discussion. 

L'ajournement est prononcé. 
La séance ost lavée à 5 h. 10. — S iance lundi. 

PETITES NOUVELLES 
M. le oresielcut de la Rjpub ique a reçu hier une mé 

elaillo comm'moratirc de la î-envse officielle au ministre 
de» EtatB Unis a Pari*, de la att-.tue de la Liberté dclai-
lunt lo mon le. 

Cette m.'diiille a étô offerte ù M. le président de la 
République par le comité de souscription et d'organisa
tion ; elle a cté faite avec le mJtal qui a servi à la cons
truction de la statue. 

„*„ M. le comte Kouclirr de Careil, ambassadeur de la 
République française, il Vienr.e, vient d'arriver a Paris, 

„*„ S . Exe le prince Orïoff, ambassadeur de Russie a 
Berliu, est depuis deux jours a Paris. L\-ncieu représen
tant du cznr en France est descendu à hôtel du Rhin. 
M . lo mu-quis de Campo-Sngrado est é l é m e n t k Paris, 
vena i t de Madrid, 

„*'. A la veille de quitter Paris, Mme llackny a envoyé 
au Gaulot uuo somme de 2, lot) fr., po .r -être répartie 
->»r les Soci t-'s de sauvetage AUX familles les plus cruelle-
J" frappje». 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L A QUESTION DES SUCRES. — Au moment où 

nos députés vont é tudier la quest ion des sucres 
et décider de la ruine ou du main t ien d 'une de 
nos indust r ies régionales les plus impor tan tes , 
il nous semble nécessaire, dans l ' intérêt de ceux 
de nos lecteurs qui voudra ien t en suivre la 
discussion au P a d t a e n t , d ' examiner les cir-
•onslanc(»9 qui ont amené le dé ' .at auquel cette 

fyltfffcii'ii va donner lieu. 
C'est sur tout depuis 18-iO qu'il y a une « ques

tion des sucres • in téressant notre région du 
Nord et nos dépa r t emen t s sucr ie rs . C'est à celte 
époque , en cll'et, qu 'un enfant de Lille, Dubrun-
t'aut. découvr i t dans son labora to i re que la mé
lasse, résidu de la fabrication du sucre de bet
te rave , considéré jusqu 'a !ors comme formé de 
ancre i iur is ta l l i sable . n'eu contenai t pas de 
tn ' ces et ne renfermai t au cont ra i re que du 
sucre incristall isable. Cette découver te impor
tan te devait nécessairement conduire les chi
mistes il roi'hei'cher les inoyeus d 'ex t ra i re le 
sucre incristall isable de la mélasse, et c'est ce 
qui a r r . v a . Neuf ans ap rès , un brevet é ta i t pr is 
!•• 2i . j i , i l let ISSU sous l a noms de Duhruiiftiut 
et l .cpluy. p. rme t lun t . au inoyrn de la ba ry t e , 
do la •Iroii t iane et do la chaux en combinaison 
insoluble ;n ce lo sucre , d ' ex t ra i re ce sucre de ia 
mélasse a l 'état de sucre p u r . 

La découver te de M pro :édé fit una g rande 
sensat ion dans l ' industr ie . Trois établ issements 
considérable* se formèrent alors presque en 
tnéinc temps pour ex t ra i r e le sucre do la nié 
la**e . l'un situé à Tournus (Saône-et-Loirc) ; 
l 'autre à La Villelte, avec le concours , comme 
a s s o c é s . de tous les rai î ineurs de P a r i s , au 
nombre de douze ; et le t rois ième a Courr ières 
^Pas-de-Calais). 

La mélasse étai t a lors considérée p a r l 'admi
nis t rat ion comme ne contenant que cinq p o u r 
cent de sucre , et l'on pouva i t croire qu'il suffi
ra i t a u x fabricants d 'acqui t te r les droi t s sur ces 
cinq p o u r cent pour être l ibres de t ravai l le r la 
mélasse p a r les procédés Dubrunfaut . C'esl 
d 'ai l leurs sur cette conviction que s 'étaient for
més les trois é tabl issements dont nous venons 
de par le r . 

Mais une nouvelle loi liseale v in t bien vite 
dissiper ces illusions : le sucre ex t ra i t de la mé
lasse de fabrique de sucre de be t te rave fut im
posé comme le sucre on ina : r e ; ma i s le' sucre 
ex t ra i t de la mélasse de raffinerie, plus difficile 
à obtenir p a r l e s nouveaux procédé»,fatexcepté. 

Sous l'influence néfaste de celle législat ion, 
les procédés de l 'extract ion du sucre de la mé
lasse contenus dans les brevets Dubrunfaut et 
Leplay ne pu ren t se développer , et, sur les t rois 
é tabl issements élevés à g r a n d s fiais dont nous 
v e r o îs de par le r , un seul resta debout , celui de 
Cour t i è res . 

M comment resta-t-il debout t Ea e x t r a y a n t 
le sucre de la mélasse, g râce à un s t r a t agème 
bien connu, illégal, il est v ra i , mais qui ne por
tai t aucun préjudice aux recet tes du Trésor . 
L 'extract ion du sucre des mélasses p a r les p ro 
cédés Dubrunfaut pu t s'y main ten i r jusqu 'en 
1875, époque où il a succombé sous les coups 
réi térés de nouvelles lois fiscales qui sont venues 
successivement en annuler les résul ta ts écono
miques et qui ont fini pa r i m p o s r éga lement 
le sucre de mélasse de r a W n ' r i e , en faisant ce
pendan t un ; e.Ti-'jition incompréhens ib le en fa
veur des ra/fineurs. 

Eh bien, cette indus t r ie , née en F r a n c e , due 
à un Lillois, dont le développement a été étouffé 
dans son début avan t même qu'el le n 'a i t fait 
s:s p reuves , qui a succombé au g r a n d préju
dice des intérêts e n g a g é s , et sans profit p o u r le 
Trésor , pa r l'influence néfaste d 'une législatio.r 
mal compr is ;, a t rouvé appui et encouragement 
dans les législat ions é t rangères . . 

Ce sont ces mêmes p r o c é d é s , brevetés en 
I 8 i 9 p a r MM. Dubrunfaut et L i p l a y , qui four
nissent au jourd 'hu i des a rmes a l 'Allemagne et 
à i 'Autrielic p o u r anéan t i r la sucrer ie français,-. 
Seulement , ces différents procédés , sans cloute 
pour en cache r l 'or igine, ont changé di nom 
en passant pa r la frontière : ils s 'appellent 
iVif/tiOM. la substitution, la slrontianite, la préci
pitation, e tc . Quelles r i chesse! la France aura i t 
p rodui t s chez elle depuis 1830, si la législation 
française ava i t su conserver ces procédés ! 

Les emprun t s faits a la France p a r l'Allema
gne et l 'Autr iche ne se sont p a s bornés aux p ro 
cédés que nous venons d ' indiquer . La macé ra 
t ion, découver te en F rance p a r M a t h ' e t de 
Dnmbasle, est allée se féconder en Allemagne, 
d'où elle nous revient encore sous un nouveau 
nom, la diffusion, et il a fallu ex t i rpe r de la 
collection des brevets français un brevet pris 
en 1833 p o u r a r r ê t e r les pré ten t ions de * pré ten
dus inventeurs a l l emands , qui re c n l iquaient 
audac ieusement chez nous leurs droi ts d ' inven
teurs , à l 'aide desquels ils espéraient r ançonner 
la fabricat ion du sucre français . 

Ce n 'es t pas encore tout : l'osmose Dubrun
faut, qui permet éga lement de re t i re r du suc :e 
de la mélasse , procédé qui langui t en F i a n t e 
étouffé p a r les lois fiscales, a pr i s , en Allema
gne et en Autr iche , p a r l'influence de la légis
la t ion, un développement considérable , < t est 
devenu p o u r ces p a y s un des moyens les p lus 
féconds d ' anéan t i r la fabricat ion du sucre en 
F r a n c e . 

Une s i tuat ion semblable , d 'une réa l i té incon
tes table , mér i te d 'a t t i re r l 'a t tention des législa
teurs français . 

Les t rois cas su ivants sont en discussion. 
1» Ou l'on ne fera aacan changement à la légis

lat ion française ; 
2° Ou la loi accordera V impôt sur le jus ; 
3 e Ou la loi imposera la betterave. 
Tout cela en dehor s de l ' imposit ion d 'une 

s u r t a x e de 7 fr. demandée indis t inc tement p a r 
tous les cu l t iva teurs et fabr icants , qui nous 

semble devoir être tout d ' abord discutée, mais 
dont nous ne nous occupons pas p o u r le mo
ment . 

Si l'on ne fait aucun changement à la législa
tion actuel le , l 'histoire impar t i a le enreg i s t re ra 
une date néfaste do plus dans le mar ty ro loge de 
l ' indust r ie f rançaise. Mais l'on sait d ' au t re p a r t 
que la Commiss ion des sucres s'est p rononcé»» 
faveur de l ' impôt sur la be t te rave et contre une 
su r t axe non remboursab le de 7 fr. p a r 100 
kilgos de sucre b ru t é t r ange r en t ran t en F r a n c e 
pour y sub i r les opéra t ions du raffinaga. • 

11 est est pe rmis de se demande r si cette so 
lulion est bien de na ture à guér i r les souffrances 
de l ' industr ie sucr ière et de la cul ture de la 
be t te rave . 

Cer ta inement , avec l ' impôt sur la be t t e rave , 
qui donnede si g r a n d s avan tages à nos r ivaux , 
la cul ture de la bonne be t te rave s'àjnposerait 
d 'e l le-même, c 'est-à-dire que les fabr icants de 
sucre ne voudra ien t plus que de la bet terave 
r iche ; par iu i t e , les eu t ivaleurs ne devraient 
plus en produ i re que de bonne qua l i t é , et cela 
leur assurera i t ainsi une récolte plus r émuné 
ra t r ice , puisque que les racines seraient mi. u x 
payées . 

D 'aut re pa r t , une be t te rave plu;, r iche pour 
ra i t èire soumise plus facilement. & des p. -osé-
dés de perfect ionnement au point de vue de 
l 'extract ion du sucre . 

Enfin, avec ce sys tème d ' impôt , le Trésor ne 
serai t pas exposé a u x fraudes résultant- de la 
prise en cha rge des j u s dont la densité est si 
a l té rable , puisque tou t ce qui en t re ra i t chez le 
fabr icant s e n i t pesé avant de passer a u coupe-
rac ines . -

Malheureusement , les pa r t i sans de ce" régime 
oublient que not re sol ne peu t pas produi ra 

Ea r ' o u t des be t te raves de m ê m e qual i té . La 
et terave var ie avec la n a t u r e d e s t c r r a i n s q u e l s 

que soient les soins que l'on consacre d 'ai l leurs 
à sa c u l t u r e ; elle a cela de commun avec toutes 
les p lantes , mais su r tou t avec la v igne , qui 
donne des j i n s si différents su ivant la na tu re 
des t e r ra ins . 

Dès lors, l ' impôt sur la bet terave créera i t des 
inégali tés choquantes . i l ne faut pas oubl ier que 
si les fabriques nouvelles choisissent l<JS meil
leurs t e r ra ins pour y asseoir leur in , la l la t ion , 
les fabriques déjà anciennes ne sont pas placées 
toutes dans des condit ions aussi avan tageuses , 
de sorte que l 'application immédia te ds ce pr in
cipe leur causera i t un g rand préjudice et les 
obl igerai t peut-ê t re à fermer leurs por tes . 

D'ail leurs, au moyen des procédés dont nous 
v e n o n s d e p a r l e r t o u t à l ' h e u r e , o n p e u t r e t i r e r 
des mélasses , de la fabricat ion de sucre brut ou 
de son r a ' l i nage , desquan l i t»s considérables de 
sucre qui ent rera ient dans la consommat ion in
demne de tout droi t ou qui , si elles é ta ient ex
por tées , réc lamera ien t le r embour semen t de 
droi ts qu'elles n ' au ra ien t pas acqui t tées . Le 
Trésor sera i t ainsi exposé à des per tes impor
tan tes ou obligé de faire des sacrifices qu 'on n> 
peut réc lamer de lui en ce m o m e n t . 

Enfin, quel serai t le quantum de l ' impôt? 
P o u r cont reba lancer la concurrence a l lemande, 
ne faudrait-il pas qu'i l descendit au moins à la 
modique somme de 20 fr. les 1,000 ki logr . ? Et 
l'on sait que les eniffres mis en avan t sont bien 
au t remen t considérables . 

Ce sont la des considérat ions de na tu re à faire 
réfléchir les espri ts les p lus décidés. 

Il est donc dou teux que la théor ie soutenue 
p a r la Commission soit adoptée par les Cham
bres , et l'on peut s ' a t tendre , dès à p i é ent , à 
une vive opposi t ion émanan t des défei sours des 
au t res sys tèmes fiscaux. 

Louis LECLAIB. 

Ces mesuro» tout de deux ordre* ; elles ont trait a 
l'hrgièue de chacun, ou bien, elles concernent l'hygiène 
publique. 

Hygiène indiciduelle. — 1° Précaution» h prendre à 
l'état de santé. — Même dans les grandes épidémies, les 
personnes atteintes ne sont qu'une très rare exception e t 
la maladie guérit souvent. Ceux qui ont peur résistent 
moine que les autres ; il faut donc s'efforcer do conserver 
le calme de l'esprit. 

On é- itéra les fatigues exagérées, les excès de travail et 
de plaisir, les veilles prolongées, les bains froids e t de 
trop longue diuve, en un mot toutes les causes d'épuise
ment. 

Le refroidissement du corps, surtout pendant lo som
meil, par les fenêtres ouvertes, les vêtements trop légers 
le soir après une journée très chaude, l'ingestion de 
grandes quantités Veau froide, sont particulièrement 
dangereux en tem[ de choléra. 

L'usa^ d'une eau de mauvaise qualité est une des cau
ses les plus communes du choléra. L'oau des puits, des 
ri»iôres, des petits cours d'eau, est souvent souillée par 
les infiltrations du sol, des latrines, des égoute, par les 
résidus d^ fabriquer. Quand on n'est pas sûr de la bonne 
qualiti de l'eau servant aux brisions ou à la cuisine il 
est prudent d'on faire bjuillir chaque jour plusieurs litres 
pour la consommation du lendemain, ï'ébullitiou donnant 
une técurité complète. On peut encore faire infuser dans 
l'eau bouillante une petite quantité de thé, de houblon 
de ceutaurve, de plantes ameres ou aromatiques, et boire 
cas infusions mélangées: au viu. 

La boisson suivants, qui a le très grand a v a n t v c d ï t a n -
cher la soif sans qu'il soit nécessaire d'en boire de très 
grandes quautités, doit être reoommaulée : 

Rhum 4J grammes ; 
Teinture alcoolique de gentiane 4 grammes • 
Eau fraîche 1 litre. 
Nous devons aussi recommander la filtiation au char

bon. 
Les eaux minérales naturelles dites « eaux de table » 

renient dans ces cas de grands services. 
Il doit être interdit aux boulangers de fabriquer le pain 

i»vec l'oau des puits placés dans Jles cours des maisons 
lorsquo le voisiuage des fosjes des latriues e t des fumiers 
fouille fréquemment cette eau. 

Il faut mémo renoncer complètement a sa servir de ces 
puits en temps de choiera

it n'y a aucun inconvénient à faire un usage modéré de 
fruits bien mûrs et de bonne qualit Sj on doit toujours les 
peler et , mieux encore, les mander cuits. 

Cette recommandation s'applique surtout aux légumes-
autant que possible il faut les faire cuire : les salades' 
jes radis, les produits maraîchers, pourraient à la rigueur 
retenir quelques germes dangereux répandus à la surface 
du sol. 

On doit éviter tout écart de régime et toute indiges
t ion. 

eonnu que 

CONGRÈS EUCHARISTIQUE 
Le quatriéaaeCongrès de3ceuvras eucharistiques 

se t iendra, cetta année, du 9 au 14 septembre, à 
Toulouse. Ses t ravaux seront répartis en d*ux sec-
tion*, l'une chargée dus œuvres de foi et de piété : 
adorations, ••éparatioas, messes et communions ; 
l 'autre, des hommages publics du culte : associa
tions, hi>to;re, a r t et propagands. 

La carte du Congrès, nominative et personnelle, 
sera délivré moyennant una cotisation do lOfrancs. 
Elle donna droit : jl° à la participation à toutes les 
séances et délibérations du Congrès ; 23 à une 
place réservée pour les cérémonies religieuses ; 
3° à un compte -rendu détaillé (beau volume in-8°) 
de tous les t ravaux du Congrès. Les membres du 
Congrès qui renonceront au compte-rendu ne ver
seront que 5 francs, pour contribuer au pa'ement 
des frais généraux. 

Lss membres du Congrès prendront leurs repas 
en o m m u n , à l'Institut catholique, sb'ge du Cou 
grès, rua de la Fonderie, 31, moyennant 6 francs 
p i r j o a r . Lis étrangers seront logés p a r l a s soins 
du comité, à la condition de se fuira inscrire avan t 
la 15 a iûo. 

Toute.r les demandes d'inscription et les commu
nie nions relatives au Congrès doivent ôira adres
sé s à M. G. Clianipeaux, secrétaire général du co
rnue p - r ra ien t des Congrès eucharistiques, rue 
n grier, 9. à Lille, ou à Al. le clianei.ie Tourna-
mille, seorétaira du comité local, allée de la Ga
ronne, 27, à Toulouse. 

CiiROMQUE LOCALE 
R O U B A I X 

I n s t r u c t i o n c o n c e r n a n t les p r é c a u t i o n s 4 
p r e n d r e en t e m p s de cho lé ra . — M. le préfet 
adresse aux maires les instructions suivantes du 
comité d'hygiène concernant les mesures à prendre 
contra le choléra : 

Eu temps de choléra, les règles hygiéniques recom
mandées habituellement doivent être rigoureusement ob
servées. 

C'est en prenant au début les précautions les plus ri
goureuses qu'on peut empcoher les épidémies locales de 
devenir graves ou de s'étendre. 

Dans toutes les épidémies de choléra, , 
les excès de boisseus et l'intempérance favorisaient 
plus haut point les attaques de la maladie Certaines per
sonnes croient se préserver du choléra en buva*it une 
quantité inaccoutumée d'eau-de-vie et de liqueurs alcooli
ques : rien n'est plus (lau^eroux. l'abstention complète 
vaudrait eucora mieux que le plus léger excès. 

Les glaces e t les boissons glacées pr'ses rapidement en 
pleine digestion où le corps étant en sueur, peuvent dé
terminer en tout temps des indispositions ayant quelqre 
ressemblant 3 avec le choléra : il faut donc en faire un 
usage très réservé en temps d'épidémie 

£» Précautions à prendre en cas de maladie. — 
Le moindre trouble digestif peut être le prélude d'une 
•Marna de choiera ; il ne faut jamais le négliger, et 
l'on doit appeler immédiatement le médecin. Une atta
que peut être prévenue ou arrêtée par un traitement ra
pide. 

Les gardes des infirmiers ou de toutes personnes atta 
eh..'es au service des cholériques ne dépasseront pas douze 
heures. Ils auront double ratiou de vin et , peudant la 
nuit, du café. Tous les jours, après la visit3 du matin, le 
médecin se fera rendre comptî do M o n de santé de ces 
infirmiers et prescrira, lorsqu'il y aura lieu, dos repos et 
des suspensions do fonctions. 

C'est le plus souvent par les matières de vomissements 
et les i elles que le cho'éra se propage ; ces matières ne 
•ont pas braueoup moins dangereuses dans les attaques 
les plus légères que dans les c M les plus graves. II faut 
donc les désinfecter et les faires disparaître lo plus tôt. 
possible de là chambre des malades. 

On peut empoisonner toutes les latrines d'une maison 
• a y jetant ces matières non désinfectées. 

Les désinfectants rezommaud.'s sont en première li^ue 
te sulfate de cuîv l'et. à sou défaut, le chlorure do chaux 
et le chlorure do :dnc *. L'acido phonique et lo sulfate 
d*i fer s^nt iupai:;-iuts. 

Il faut d'abord mêler à chaque ESIIO ou a ehaquo litre, 
de matières liquides : 

Ou bien un grand verre de la solution suivante de 
couleur bleue : 

Sulfata de cuivro du commerce ou couperose bloue, 50 
grammes. 

Eau simple, 1 litre. 
Ou bien une petite tasse ti café de chlorure de chaux en 

pondre i'environ 80 grammes). 
Ou bion du chlorure de ziuc au centième. 
Il est préférable de déposer par avance le désinfectant 

au fond du vase destiné a,recevoir les détections. 
Les linges de corps ou de literie souillés par les déjec

tions doivent être plongés, avant de sortir de la cham
bre, dans uu baquet cantenaiit 20 litres d'eau auxquels 

Ou biou 4 litres de la liqueur bleue : 
Ou l ' en deux t isses à ca fé (,5 J a 2C3 grammes) de 

chloruro de chaux sec qu'on noue clans un sac en toile. 
On les retirera du baquet, en loi tordant, au bout 

d'une demi-heure d'immersion dans es ïiqui \o ; qu'il suf
fit de renouveler tous les j o u u . Mais il faut remettre lo 
linge, humide encoro, au blavchisseur, qui lo rincera im
médiatement dans l'eau bouillants avant do le soumettre 
à la lessivo commune. 

Les pièces de vêtoment susceptibles d'êtro îavécB sout 
soumises au même traitement. Les pièces en drap et eu 
tissus de laine seront envoyées, avec la literie, à l 'étu\e 
dont il sera parlé plus loin. 

On peut toutefois les désinfecter au soufra, de la ma
nière suivante : on les s u s p e c t daus un cabinet vide 
dont toutes les ouvertures sont bien closes, on asperge 
le sol avec un peu d'eau, pour rendre l'air humi-lo, et 
l'on y fait brûler 30 grammes ùo flour de Boufre par mH;8 
cube de l'espace ; le soufra aéra placi dans une terrine; 
reposant ollc-mémo au fond d'une cuvette à demi rem
plie de sable humide; on se retirera rapidement après 
avoir allumé le soufre ; le cabinot no sera ouvert qu'au 
bout de vingt-quatre heures. 

Quand les vêtements sont profondément souillés et de 
peu de valeur, il est préférable de les brûlor. 

Les tachos ou les souillures sur les planchers, les tapis, 
devront immédiatement être iavéei a l'aide d'un chiffon, 
soit avec la solution bleue do couperose, soit avec uu 
lait do chloruro de chaux obtenu en mêlant uuo cuil'eréo 

de chlorure sec à un litre d'eau. Le oniffon sera ensuite 
brûlée. 

Autant que possible, les literies occupées par les ma
lades devront être garnie* de la.ges feuilles de papier 
goudronné ou de journaux pour prévenir la souillure des 
matelas. Ces papiers seront détruits par le feu. 

Les matelas tachés ou souillés devront être humectés, 
à l'aide d'un chiffon ou d'un tampon d'ouate, avec la so
lution bleue étendue de cinq fois son volume d'eau, ou 
avec la solution de chlorure de chaux (une cuillerée a café 
de chlorure soc par litre d'eau). 

Ces matelas pourront dès lors être enlevés sans danger 
par des voitures spéciales et désinfectés dans des étuves, 
soit par la vapeur, soit par l'air chauffé à plus 110 degrés 
environ *. 

Eu l'absence d'appareils ou d'établissements aménagés 
a cet effet, les matelas devront être étalée sur des chaises 
daus une chambre close et exposés pendant vingt-quatre 
heures aux vapeurs résultant de la combustion de 30 
grammes au moins de soufre par mètre cube du looal 
(soit 1 kilogramme do siuffre ** pour une chambre lon
gue do 1 mètreB, large do 3 mètres, haute de 3 mètres). 

Deux fois par jour, dans les maisons où s'est produit 
un cas de choL'ra, ou versera dans la cuvette des cabinets 
deux litre» de la liqueur Weuo, ou deux tasses h café de 
chloruro de chaux sec, délayé daus deux litres d'eau. 

Une tasso café de la liqueur bleue ou de chlorure de 
zinc liquide à îs degrés devra être versée chaque soir daus 
les tuyaux d'évier, les plombs, les conduites des eaux 
ménagères. 

Portout où il sera possible, on établira sur le trajet des 
tuyaux de chute des siphons ou tubes en plomb ou en 
•7res r x>urb5g en U, afin t-1.'empêcher lo reflux des gaz de 
l'égout dans l'int-Jrieur des maisons. 

Les ordures ménagères et les rebuts de cuisines devront 
être gardJs dans une caisse bien fermie, a couvercle ; 
chaque jour, on répandra à- leur surface soit un demi-
verre de solution do couperose bleue, soit une ou deux 
cueill rées de chlorure de chaux en poudre. Cos débris 
seront descendus chaque soir dans uuo caisse métallique 
bitn dose , établie par to propriétaire daus la cour de 
chaque maison ; on en saupoudrera la surface aves du 
chlorure de chaux a^ant la nuit. Chaquo matin, cette 
caisse serait vidée dans les charrettes publiques par les 
soins des employas do la voirie, qui déposeraient une cer
taine quantité de chlorure de chaux au fond de la caisse 
vide pour la désinf- eter. 

Hygiène publique. — En temps de choléra, il faut 
éviter toutes les grandes agglomérations d'hommes sur 
un même point : eea réunions et ces foules deviennent 
facilement uu foyer de propagation de l'épidémie ; les 
foires, les courses de chevaux, et?., doivent aut ut que 
possible êtres ajournées. 

L'accumulation des immondices, fumiers, résidus in
dustriels en décomposition dans les cours et au voisinage 
immédiat des ma'sons, doit êtro sévèremeut prohibée 
Ces amas eu décomposition ne seront toutefois remués et 
enlevés qu'après avoir été arrosés avec une des solutions 
désinfectantes citées plus haut. On arroeera avec le même 
liquide l'emplacement devenu libre. 

Il faut plus que jamais empêcher la stagnation des 
mitu-res dans les écouta, su r tou t au-dessous tîcs bouches 
i.uvrant sur rue. Le lavage de cs i bouches pourrait être 
fait avec un mélange désinfectant. 

En temps d'épidémie do choléra, les opérations de 
vidange ne devraient être autorisées qu'a l'aide de ton
neaux hermétiques, actionnés par la vapeur et brûlant les 
gaz sous les ohaudières. Apros chaquo opération, le rt-
dior et les murs de la fosse doivent être désinfectés. 

Il faut qu'en t3mps d'épidémie toute! les fosses fixes 
soient surveillées et désinfectées par les soins de l'admi
nistration. 

La dfc'aration immédiate à l'admiuistration munici
pale do tout cas de choléra turvenu dans la maison doit 
être obligattlre. Daus des circonstances aussi exception 
nelles, les maires doivent user des droits que l'article 3 
du titro XI de la loi des 16-21 août 179 J et la loi du 5 
avril IbSl leur confèrent en cas dépidémies et de fléaux 
calamiteux. 

Cotts déolaration doit être faite h la m.-.irie, avant 
l'expiration des vingt-quatre heures, par les Boins ot soiis 
la respousabilitS d«s personnes qui entourent le ma
lade. 

Lorsqu'un cas survient dans un hôtel ou un logement 
garni, la déclaration doit être faite immédiatement au 
cammisss'ra de police ou Si la mairie. Les malades ne doi
vent pas séjourner, même vingt-quatro heures, d ;us cet 
hôtel ou garni; ils seront transport Js d'urgsicc soit dans 
un hôtel spécial, soit dans une maison do sauté affectée 
exclusivement h cet usage d'après convention passée entre 
le gérant ot l'autorité locale; toutefois, les malades auront 
le droit de se faire transporter dans un appartement loué 
par eux, pourvu qu'il soit possible de les isoler ainsi Fana 
dauber pour les voisins. 

L i chambre occupée momeutraiément par un cholér.'* 
ê t re lii vova^eu lcoa 

' La x-tfata de cuivra en cri 
cobte moi is de 1 franc; le chl 
#.«« centimes, t t le chlorure do 
dessous do t franc le kiioc-ramrn 

stanx, e.il couperose 1 
;rure il» chaux sec, en 
zinc liquide a 45 degré 

que Le ; _ 
l a i N qu'après d-'sinfectiou complète par la combustion de 
t0 grammes d^ soufra par mètre cube. 

Quand plusieurs personnes occupent une même cham 
bre, et que l'uuo d'elles coutracts le oheléra, c'est faire 
courir le plu3 grand dan2er aux membres de la famil 
encore bieu portants, et particulièrement aux enfants, que 
de vouloir traiterle malade dans 'a chambre commune II 
faut le faire transporter imm idiatement dans /un hôpital 
ou ambulance sp :cialo où les chauess de guériri sont p'us 
grandes que dans un logement encombré, où tout manque 
pour des soins immédiats o; incessants. 

Daus tout -> maison où survient un cas de choléra, une 
inspection rapide doit être faite par un délégué de l'ad
ministration municipale, d'abord pour constater laréal i t i 
de la maladie, puis pour s'assurer que toutes les mesures 
de désinfection ont et > prises et qu'elles sout suffisantes 

Quaul les garanties d'exécution et de sécuriti ne se
ront pas complètes, les opérations ùo désinfection de
vront être foitas par les soins do l'administration. Il sera 
nécessaire d'assurer pendant viu^t-quatre heures un abri 
aux habitants du logement, pour proe.'der à une purifi
cation sérieuse. 

Les lavoirs publics doivent être l'objet d'une surveil
lance-particu'ière afin que le linge souillé par les cholé
riques ne soit pas lavé eu commun. Ce Hugo doit d'ail
leurs, avaut d'être livré aux blanchisseuses, être désin-
fect.', comme il a été dit plus haut. 

Chaquo poste do police doit renfermer un dépôt de 
matières désinfectantes par paquets ou flacons dosJs 
d'une manière uniforme, e t munis d'uno étiquette impri
mée indiquant très exactement la manière de s'en servir 
(fleur de soufre, chlorure de chaux sec, sulfate do cuivro 
pulvérisi, chlorure de zinc liquide a 4".°). Ces substances 
seront délivrées gratuitement aux personnes qui en feront 
la demande, sur un bon du médecin ou d'un délégué de 
l'administration municipale. 

Il faut se précautionner d'un nombre de voitures spé
ciales exclusivement affecté! s au transport des choléri
ques. Elles doivent être desinfectées chaque jour, il en 

sera de même de celles qui, venant prendre à domicile 
le matériel contaminé, doivent le rendra plus tard purifié. 

Enfin, il faut préparer immédiatement des ambulances 
i secours, des chambres d'urgence bien isolées dans les 

hôpitaux généraux, des hôpitaux ou baraques affectés 
spécialement aux cholériques. 

i, ,f.],' 
s municipalités pourraient facile»*.' 
M cas do hesoin eu établissant de: 

L-haufferait au rouge dans (les locaux loues à cett 
vers points des villes. 11 suffira d y dépose 
et des porte-manteaax pour y suspendre l»s obje 

les poêles pourraient être alimeutes du dehors 
C liée daus la muraille permettrait la surveillant-
soufre en fleur conte environ S0centimes Je kilos-. 

ser des 

e t 

U" journal balga annonce comme prochaine la 
nomination do M. Emile- Roussel, industriel à Rou-
baix, au posta de vico-consal de Belgique. 

Cette excellente nomination sera accueillie avec 
plaisir dans notre ville, où M. Roussel compte tant 
da sympathie. 

Le Courrier de l'Escaut, da Tournai, dt'plorant 
hier i'indifT renée do l 'administration comnaunala 
de cette villa devant l 'arrivée possible du choléra, 
terminait p a r e - s mots : 

« Nous renvoyons 1'adminhtratien à l'étude des 
excellentes mesuras prises par la municipalité da 
Roubnix. 

» Le, ̂ u moin?, on a à cœur de protéger la popu
lation. » 

Dfcmaxides en au to r i s a t i on de bâ t i r . — Voici 
la liste des demandai en autorisation de bâtir dé-
pioôps 'j la mairie, pondant le mois da juin .-

Mlle Dubus, uno maison, rua P^llart prolongea. 
— If. Kloy-Duvillier, prolongement d'una façade 
rue Pierre-de-Roabaix. — M. P. Veiiynck, deux 
tnai'ons, rued 'Al raa .— M Pierre Delcourt, une 
maison, rue do N-iple*. — M. Pierre Dojardin, une 
maison, rue Danbsnton, — M. Paul Dasbarbieux, 
une maison, ruo Denain. — Mme Dujardin, una 
maison, ruo do la Conférence. — M. Jean-Baptiste 
Debaisic-ux, une maison, ruo Balla. — M. Honoré 
Thomas, deux maisons, boulevard da Strasbourg. 
— M. Désiré Vaucka, nne maison, rua Docrême. 

L 'assemblée g é n é r a l e de la Société civila du 
Bienheureux J.-B. de la Salla peur les écoles libres 
catholiques do Roubaix, doit avoir lieu au presby
tère d > Saii.t Martin, vendredi 11 juillet, à quatre 
heures da soir. 

Le eocs'îil d'administration fera, à cette assem
blé.), un rappor t des opérations da la Société, de
puis le mois d'avril 1833 jusqu'au 31 mars 1884, et 
nommai a un membre du conseil d'administration, 
-n remplacement do M. le euré Eloi Gonthier, dé
cédé. 

Deux socié tés chorales da Roubaix, l'Union ou
vrière et la Cœcilia, avaient simultanément déci
le de prendre par t au prochain concours da 
Bruxelles. Elles s'étaiant fait inscrira à la Ira di
vision. Las deux sociétés roubaisiennes avaient 
donc à lutter l'une contre l 'autre. Elias ont compris 
qaa l'une devait se retirer. 

Une commission de V Union ouvrière et nne de la 
Cœcdia s'étaient rOunies pour décider la quest ion, 
m a i s e l l e* ne p u r e n t « 'entendre . On e u t a l o r s re-
eours à M. l'adjoint, Paul Wat iue , que l'on prit 
pour arbitre. 

M. Paul Wattine réussit à mettre d'accord ces 
de ix société». Voici le texte du procès-verbal qui 
a été signé de part et d'autre : 

Ent r j les sociétés ci-dessous désignées VUnion ou-
• r.ère, d'une part , et la Cœcilia, d 'autre par t , il a 
été convenu ce qui suit : 

La Cœcilia ayant envoyé son adhésion au con
cours d<i Bi'uxtlleîs avant l'Union ouvrière, celle-ci 
consent à ne pas aller à ce concours, à la condit 'on 
expresse que, coinaie compansation de cette g ra 
cieuseté, la Cœcilia s'engage à faire do même, lors 
d u r r ; m i e r concours, de se rendre où il plaira à 
l'Union ouvrière. 

Fait en double à Roubaix. 
Le 30 juin 1884. 

Mercior-Uyttens, directeur de 
l'Union ouvrière,3.-B. Lhoest 
directeur de la Cœcilia ; Os
car Lefebvre.LouisGrouil Ion, 
Antoine Desbonnets, Paul 
Watine, arbi tre des deux so
ciétés. 

L'Union ouvrière a aussitôt décidé de partici
per au concours musical qui au ra lieu l'année pro
chaine à Aubârs. 

La G r a n d e - H a r m o n i s à G a n d . — Oa lit dan» 
le Journal de Gand : 

« Onviant d'afficher sur l e smur^de la ville l'af
fiche de la karmesso. C'est un i diversion aux af
fichas électorales qui se succèdent avec un remar 
quable entrain. 

» Les fêtas présenteront, cette fois, du n-ut. 
» Le foslival stéréotypé <~t démodé disparai t 

pour faire place à un concert dont l'exécution est 
confiée à une Société d'élita : la musique munici
pale, Grande llarmo-ie de Roubaix. 

» La G-ande Harmonie da Roubaix n'est pas in
connue pour nous. Las privilégiés da la Société des 
Chœurs ont pu apprécier la réputation dont elle 
jouit et qui la cla-sa parmi les doux plus bri l lant ;* 
phalant<r;s artistiquos françaises. 

> L'autorisffian de ta municipalité, nécessaire 
au déplacement, a été accordée en échange d'une 
réception officielle à HlôUl-de-Vilh». Un cortèga de 
bien venue, formé par toutes les sociétés da la ville 
et ouvert par la musique des Pupilles de l'orpl.e-
linat, conduira la Grandi-Harmonie do la g.ire a. 
cette réception. Cosera l'occasion d'an mouvement 
important dans nos rues. » 

U n t ap i s s ie r de la rue Ste-Thérèse, Joseph 
Boyer, s'est rendu coupable d'abus de confiance. 
il s'est fait remettre, au nom do M. Oscar Cou
vreur, cabareticr, rue da-> Anges, divers coupons 
de drap, chez un marchand de Roubaix. H a été 
arrê t t*. 

M. Dés i ré Lec lercq , rue du Parc , à Roubaix, 
nous prie de di ie qu'il n'a rien de commun avec 
son homonyme, condamné hier à quinze jours de 
prison pa r le tribunal correctionnal de Lille. 

U n i n d i v i d u , d'origine belge, Pierre Colpaert, 
t ' a i t présenté hier soir au poste central de police) 
et a déclaré aux agents qu'il était sous le coup 
d'un arrêté d'expulsion. Il a été conduit au Dépôt. 

A u B a r b i o u x et d e v a n t le s q u a r r . — Vorci ta 

PREMrÈKE PARTIE. — Grande fanfare. — 1. 
Allegro militaire (***). — 2. Louise-Marie, ouver
ture (Panne).—3. Deuxième fantaisie CVan P«re>u\ me fantaisie (Van Perck) . 

4. Bertua, vaLe (Morénier). 
DEUXIÈME PARTIE. — Société chorale les Mélo-

tnanes roubaisiens — I. Le voyage en Chine, 

FEUILLETON uU ' JUILLET - (lv« 27.) 
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<S ite. 
Quand elle se sentait pluscalme.et quand 

elle supposait que sa voix ne serait pas 
étouffée par un saDg'lot,elle hasardait une 
recommandation. — Vois-tu, disait-elle à 
Antoine, j'ai tout rangé par douzaines, tu 
n'auras qu'à prendre tes affaires et à les 
serrer à mesure dans ton armoire... Sur
tout, je t'en prie, place en dessous de cha
que pile les chemises qui reviennent du 
blanchissage, sans quoi ce seront toujours 
les mômes qui serviront... Rien n'use le 
linge comme ces éternels lavages... Je 
t'aurai bien donné à emporter deux ou 
trois pots de mes confitures de quoiches, 
mais elle^ sont trop fraîches... Ah! si 
seulement tu avais voulu attendre Jusqu'à 
la fin de la semaine ? 

Antoine, sans répondre, s'assit à son 
bureau, et empaqueta quelques livres. 
n w o n Pliant les vêtements, Sœurette 
ïnSi t du coin de l'œil la figure contr.nck-e 
d f f e X t qui «Hait lui e t » entevi £ l e 
,. ^..rpvnit de proni. le front penche vers 
l a F c l t e ^ ..;,,,,i™> abaissée. Ello crut 
a fable, la TO**JS: 

voir nés "vies ^ m i 

avaieut voulu fermer le passage à un san
glot, alors elle n'y tint plus, et, laissant 
tomber le paquet de hardes, elle s'élança 
vers Antoine, l'étreignit dans ses bras et 
le mangea de baisers. — Tu souffres ! s'é
criait-elle, et tu te forces pour ne pas pleu
re r . , . Pourquoi me fais-tu des cachotte
ries ? Pourquoi veux-tu partir ? Est-ce 
que tu creis que je m'opposerai à ton ma
riage avec cette demoiselle de la Maison 
Verte ?... Je veux tout ce que tu veux, tu 
le sais bien... Si elle te plaît, amènc-là 
chez nous, et nous l'aimerons... mais ne 
t'en va pas si vite ! 

— Ne me retiens pas, ma bonne mère, 
dit Antoine en l'embrassant, il faut que je 
parte; crois-moi... Ne me demande pas 
pourquoi en ce moment. Plus tard, je t'ex
pliquerai tout, 

La douceur calme de sa voix indiquait 
une résolution si bien arrêtée que Sœu
rette n'insista plus; mais, comme ses yeux 
se mouillaient de nouveau, elle alla s'ap
puyer au barreau do la fenêtre. Le soir 
tombait, le ciel s'était couvert de gros 
nuages bas, et le vent avait encore aug
menté. Il courait le long des lisiè-'os de la 
forêt, secouait rudemeut les branches et 
en détachait les feuilles jaunies. A tra
vers l'eau qui lui noyait les yeux, Sœu
rette voyait cette pluie do feuilles mortes 
s'abattre sur le revers de la colliue. Cha
que rafale en emportait une nuée. Elles 
tourbillonnaient, s'amassaient par tas 

comme *J elles nu creux tto« fossé» uu s'éparpillaient 

sur l'herbe rase des prés'. Cette fuite 
désordonnée et mélancolique sentait 
aussi le départ, elle annonçait l'arrière-
saison et la disparition des claires jour 
nées de soleil. Sœurette songeait, le cœur 
navré, aux longues veillées d'hiver 
qu'elle passerait seule près de son feu 
mourant, tandis que l'enfant bieu-aimé 
serait expose à tous les dangers de Paris. 

Pauvres mères,que d'heures d'angoisse 
leur font les dures nécessités de la vie! 
Jeunes, elles se sont dit : — Si seulement 
j'étais mariée à un homme qui m'aimerait! 
— Le mari est venu, souvent peu affec
tueux, parfois rude ou indifférent; alors 
elles souhaitent un enfant comme conso
lation. L'enfant naît, et avec lui de nou
velles transes. — Il me récompensera de 
toutes me3 peines quand il sera grand, 
pensent-elles à travers leurs tristesses. — 
Le fils grandit, et, quand il a vingt ans, 
il s'en va bien loiu, et la mèro reste seule 
avec un redoublement d'inquiétude. Elle 
n'a pas d'enfant, c'est son enfant qui l'a, 
qui lui tient le cœur par une chaîne qui 
s'allonge toujours et s'appesantit à mesu
re., . 

Sœurette se disait cela vaguement tan-
d;s que les feuilles s'envolaient, là-bas, 
déjà loin de la forêt. Parfois le vent les ' 
prenait toutes en un. tas, les roulait en 
spirale et !os lançait affolées par lescliamps; j 
tantôt il les berçait doucement une à une j 
et les faisait planer lentement comme des 

fie violent passa tout à coup sur le jardin, 
emporta d'une haleine tout un paquet de 
feuilles de platanes et les jeta dans la 
chambre. L'une, d'elles, une large feuille, 
bien déchiquetée et encore verte, alla 
tomber sur les vêtements. Sœurette, qui 
l'avait suivie du regard, revint s'agenouil
ler près de la caisse, et, abaissant le cou
vercle , enferma précieusement cette 
feuille que le vieux jardin semblait en
voyer comme une relique à l'enfant qui 
partait. Puis elle s'assit sur la malle et 
resta immobile. L obscurité devint plus 
grande, et bientôt, dans la chambrette 
silencieuse, on ne distingua plus que la 
vague silhouette d'Antoine et les deux 
points lumineux des yeux mouillés de sa 
mère. 

Tandis que la petite maison d'Auberive 
hébergeait le découragement et la désola
tion, à la Maison Verte les choses se pas
saient plus tristement encore. Raymonde 
était rentrée désespérée. Son évanouisse
ment chez les charbonniers n'avait pas 
duré longtemps. Quelques gouttes d'eau 
jetées sur le visage l'avaient fait revenir 
à elle, et, sans écouter les instnnces.de la 
charbonnière,elle s'était élancée sur Jan-
nic, qui avait pris le trot à travers la 
coupe. Elle froissait dans sa main crispée 
le biiletoù Antoine l'avait si impitoyable
ment, jugée, et elle se révoltait contre la 
dureté de cet arrêt. Elle ne voulait pas 
croire que tout fût irrévocablement fini ; 

papillons dans l'air ffris du soir, Un souf- son amour passionné et vivaee protestait. 

Elle avait hâte de se retrouver en face 
d'Osmin pour rompre d'une façon écla
tante avec lui. Après, elle irait se jeter 
aux pieds de la mère d'Antoine et la sup
plier d'intercéder auprès de son fils. Rien 
ne lui coûterait pour sauver son amour en 
détresse... Ello précipitait l'allure de 
Jannic, et le petit cheval, stimulé par les 
coups de cravache, galopait furieusement 
dans les sentiers étroits du bois des Ron
ces. 

Les branches frôlées par la jupe de Ray
monde regimbaient sur la croupe de Jan
nic et activaient encore sa course rageuse; 
des deux côtés du chemin,les arbres sem
blaient fuir à la débandade sous le ciel 
gris. Raymonde éprouvait une sorte de 
soulagement dans cette folle chevauchée 
dont la fougue était en rapport avec le 
train désordonné de ses pensées. Quand 
l'amazone et sa monture arrivèrent à 
bride abattue devant la Maison Verte, 
Jannic était quasi fourbu, et la jeune fille 
était brisée. Elle ne se sentait pas capa
ble de parler. Pour échapper aux ques
tions et aux explications, elle monta dans 
sa chambre et s'y enferma. 

Aiors seulement, dans cette haute pièce, 
où même en plein jour le ton brun dos 
î oisories de chêne jetait uno ombre mé
lancolique sur les meubles, elle comprit 
bien toute l'étendue du désastre. Jusque-
là les rumeurs dil dehors et la rapi î f té de 
sa course enragée 1 avaient éto:;,«iio ^ 
maintenant il régnait autour d'elle un 

calme et une solitude qui l'ern-aynient. 
Le long miroir lui renvoyait le reflet dé
solé de ses joues pûlies et de ses yeux 
creux; le berger du trumeau semblait 
jouer sur la flûte le chant funèbre des 
amours perdues. Le vont qui s'engouf
frait dans la vieille cheminée avait des 
soupirs d'une tristesse navrante. Ray
monde ne s'était jamais sentie si seule et 
si abandonnée. Tandis qu'elle se débar
rassait de sa jupe d'amazone, une ser
vante vint heurter à la porte et avertir 
sa maîtresse qu'on l'attendait pour dé
jeuner. Elle répondit eu priant qu'on la 
laissât en repos. La servante s'éloigna, 
l'appartement redevint silencieux. Ray
monde, s'agenouillant devant son lit, 
enfouit son visage dans les couvertures 
et put pleurer à son aise. On ne voyait 
plus que la ligne onduleuse de sou dos et 
de ses deux hanches, et la masse dorée 
de ses cheveux roux, tranchant sur la 
blancheur des draps. Les larmes qui Pé-
touffaient depuis le matin avaient fini par 
jaillir abondamment; elle pleurait encoro 
comme uu enfant qui éprouve son pre
mier grand chagrin et s'y abandonne avec 
une violence sauvage. Elle était là depuis 
longtemps déjà, quand un pas fit de nou
veau craquer le parquet du corridor, — 
un pas bref, décidé, et dont l'allure impet-
tiente trahissait à elle seule le caractère 
impérieux de la personne qui marchait, 

( i suivre.) ANDE* THEURLET. 
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